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·Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 11 ,Jun, 1858. 

DROIT D'ENTRÉE SUll LE SULFATE· DE SOUDE. 

[ Pétition· -de rabricànts de sulfate de soude, analysée dans 1~ séance du 20 avril 1858.]. 

llAJIPOI\T 

rur, AU ~0~1 DE LA COMMISSION· PERMANENTE .DE L'l~OOSTRIE \'j, PAR JI. SABA1'1ER. 

~lESSIEURS' 

Par pétition en date dü 17 avril 18ij8, les fabricants de produits chimiques 
réclament-l'imervenuon de la Chambre pour t1ue les arrêtés des 16 août et6 sep 
tembre 1856, relatifs à l'entrée du sulfate de soude ; soient rapportés et fassent 
place à la loi de HM4, jusqu'à-révision de notre lal'if douanier. 

Pour l'éclaircissement de la question soulevée par les pétitionnaires, il con 
vient d~ poser quelques faits: • 

La loi de· 18-44, appliquée d'une manière générale jusqu'en llla6, frappe le 
sulfate de soude d'un droit de 6 francs par 100 kilogrammes en principal 1 soit 
fr. 7 20 es, additionnels compris. 

· On se rappelle qu'en 1856, le développement des fabriques de produits chi 
rniquee donna lieu à des inconvénients résultant dé l'imperfectiondes appareils 
de condensation; des plaintes s'élevèrent de la part des habitants du-voisinage 
de ces fabriques, et le Gouvernement fit indiquer aux fabricants de soude cer 
tains .ohangemenrs à opérer à leurs appareils. 

L'arrêté du 16 août 1856 permit d'enlever temporairement ·des· entrepôts 
publies, sans aueun droit, une quantité ·de 200,000 kilogrammes de sùlfate de 
soude, afin de faëili(er l'approvisionnement du pays pendant ·le temps-néces 
saire àla transformation des appareils précités. 

(1)' La commission esl composée de MM. ltbMtLHJS, président, Loos, Ju1ssus, VA1' lstGHt:11, 
l,uo11'N&, Au,110, OA.v101 SA111nEa et JACQUUtNs. f ... 
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Enfin, l'arrêté du 6 septembre 1856, s'appuyant, comme le précédent, sur 

l'article -40 de la loi du 4 mars 18-46, relative aux entrepôts, accorda la même 
faculté; ~~!si,~~.~~~ ~~s, ~~ns !i~i~~s ,et sur le. c·ôusidérânt que.~ par suite de 
» circonstances imprévues ,' l'insttffisance actuelle de la production des fabri- 
~) .quesde .. produits ehimiques., pour satisfaire aux besoins de, verreries, pa- 
» raissait devoir se prolonger au delà du terme qui avait été assigné. » Le § 2 
de cet arrêté porte que l'àpurement des acquits de transit doit s'opérer dans les . 
6 IJ!0is de leur date, moyennant \têiporlalÎon de 100 kilogrammes de Terre à 
vitres pot1r 28 kilogrammes de sulfate de soude introduit. 

Les pétitionnaires se déclarent en ·mesure de fournir le,, sulfate nécessaire au 
pays. Nous ne discuterons pas le fait, le Gouvernement étant toujours en mesure 
d'en vérifier l'exactitude. Quoi qu'il en soit: ils se fondent sur le texte même de 
l'arrêté du 6 septembre 1856 que nous venons de rappeler, pour réclamer l'ap 
plication 3énérale du droit de fr. 7 20 'es par 100 kilogrammes à l'entrée sur 
ce produit. · 

Deux intérêts importants, bien qu'à des degrés différents, se trouvent ici en 
présence: d'une part , l'industrie du verre à vitres , qui emploie des quantités 
considérables de sulfate de soude, et, en second lieu, les fabriques de produits· 
chimiques, qui inroquent , pour ainsi dire , ia foi des traités, le caractère tem 
poraire des arrêtés des 16 août el 6 septembre 1856, et font~ en outre, valoir 
cette ëqnsicMratioo,' que la presque totalité du verre à vitres belge étant des- ' 
t.inée à l'exportation, les foveurs de l'article 40, qne nous avons cité déjà, équi 
valent. à la libre entrée du sulfate de soude sans condition. 

Examinons ces divers arguments, et disons d'abord que, si réservé que l'on 
se montre en matière de liberté commerciale, on ne saurait méconnaitre que 
l'application la plus rationnelle de celle liberté doit être de faciliter l'entrée des 
él~Qle:Q~s.quj concourent à la production d'objets destinés à l'exportation, 
. . Telle e~t la situa lion pour 1e -sulfate de soude , dont la consomjnaticn, dans 
1~ fabrication du verre à vitres, évaluée à 28 kilog .. enviro1_1, en poids, du. verre 
produit, s'élève, en total, à 6,500-,000 kilogt• .. anauellement. 

L'mdustrie verrrère .ex porte au moins las 9/10 ~e sa productien; eUe doit donc 
être mise à même de lutter· avec l'industrie similaire étrangère, ~~ bien eertai 
nement , à -ee point de vue, la mesure qui permet la libre entrée du.sulfate de 
soude doi~ être d'autant plus-approuvée, qu'elle a désormais pour but le main 
tien ou le développement d'une industrie extrêmement impoolaote du(Pn~. Le 
~hitf.re :~e sentxportatÏ8.As s'élève déjà~ -en effet, de 7 à 8 millions de francs .par 
t·e; et en q~ant~té, à 25 millions d~ kilogrammes environ. De Ioutemanièreç'on 
le voi:\~ 1~ 1riohesse eationale e&t intéressée à ce que la 'marche de nos verreries 
ne puisse être entravée, 

Nous déclarons donc ne pouvoit-notÎs-raUier à la demande des fabricants de 
. p·roouits chimiques,, de .revenir au droit de f.r.. 7 !0 C', consacré par Ja Joi de 
W-4t4~ ·Ge ·droit .repr~enle -40 p, 0/o-w :moins-de .la valeur.de la marobandise, il 
.peùl doae être considéré comme prnbibitif, et les pétitionnaires eux-mêmes 
reconnaisseut , en tout cas, qu'il e&t beauœuptrop élevé:, .puisqu'ils n'eQ récla 
ment l'application qu'en attendant la révision de notre tarif douanier. 

· D'un autre côté ~ les fabricants de sulfate sont soumis, en Belgique, à des 
·chartes-~ue,,ae~~miaissenl poittl le11r8 \?onUOrt'eRt-silranaers, el cloot voici les 

1 , . ·• . p us se1·1euses : · . 
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·. 1° Par suite d'un droit différentiel de 4 francs par 100 kilog., le sel de Por 
tuçal oùd;~spa5ne, el!~ selde source d'Angleterre ne peuvent être importés 
qué SQ·~.s ;-p~.l'niôn ·natiô~~•. Il 'en résull~ ·*1e le défa~t .a~ coneurrenee st1ffi 
sàtïié~dâiis:1e: J~:~i doit éléver J~ taùx de'. ëelûi~i:i , au .dêiriineni. des .acheteurs de 
set;fyôüs ~jou·te-ï-ô'ns; ëepèridarit, · que le sël d~ provenance françaîse p~ut être 

. intrôclùi~: aq~Sl, plfr p"vill6ri·Îln3lai~ ou français, et que la consommation de cette 
espèëé dê sêl étîÙi(iissez éonsid~ràbl~, les effets du droatd'ifférentièl ne sauraient . 
en: $otnmë'·avoir grande.irnportaoc~; 

.. . . . . ·- . . . . . .. . .. 
:2il Le .. sel brut qui n'est pas destiné, aux fabriq~es de produits chimiques 

acquittant tin droit d'accises de 18 francs par 100 kilog.; il importe, pour sau 
. · vegardêr. les intérêts du trésor, .d'exercer dans les fabriques une surveillance 

active .. ,·. . ~ . - 
La téÜ·ibO:tioil à payer de ce chef aux employés· des accises élève le prix du 

sel de 42·1 /2 centimes par 100 kilog. 
· . 11 serait fort iojusie de ne pas tenir compte de ces charges, dont' nous ne 
cro.yons· pas, du reste, devoir discuter ici le chÙfre total, niais qui viennent 
grever le _prix de revient du sulfate dé soude d'une manière tout exception 
tieile. 

. . Noûs ~:e poiifoos eonséqùemment non plus. ilOÏ.IS rallier au maintien du staètt 
. q#ojtisqÛ'à.ré~isiori de notre-tarif douaniër, celte révision pouvant se faire al- 
tend:~e. loo'gtemps. en'cofe; el nous croyons qu'en raison de la position spéciale 

. dësiindûstries Aes produits chimiques et des verres à vitres, il est de toute 
· éq1,ÏÎté .. qÔê le G.ouvernement soumette très-promptement aux Chambres un 

··, - . . t • 

· projet ~e loi qui règle d'une manière définitive le droit à l'entrée sur le sulfate 
de soude .. . . . ·. 

. Noti$ . tenons loutefois·.·à dire' qu'à notre avis, il importe que la protection 
:à -~èc<k<l,e.r à 1~ fabrièalioii 'des sulfates indigènes ne dépasse pas les limites qui 
h.àpertt1éÙént.de soutenir la conëurrence étrangère. 
.· Ün droit qui 'ne resterait pas dans ces limites donnerait lieu, tôt ou tard, de 
la part de l'industrie verrière , à une demande nouvelle d'application de l'ar 
ticle 40=.de la loi 'stir les entrepôts. Nous concluons, Messieurs, par lademande 
d~ renvoi· a MM. les l\tïnistres 'des Finances, des Affaires Étrangères el de l'i nté- 
rieur, de 1a pétition qui a fait ·l'objet de ce rapport; . 

Le 1l.~pp<W(eur, 

G. SABATIER. 

Le Pt·ésûknt, 

~'.-A. MANII..IUS. 
' . 
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